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Traitement scandaleux infligé par la police à des manifestants et manifestantes

L’élection de Miss Suisse 2014 a eu lieu le samedi 11 octobre dernier sur la 

groupe de citoyens et de citoyennes a exercé son droit à la liberté d’expression et a protesté 

contre l’organisation de cette manifestation dans l’espace public. La police, aidée par un service 

de sécurité privé (Broncos-Security), est intervenue pour empêcher cette manifestation pacifique.

Des contrôles d’identité arbitraires ont été menés, les manifes

persés (renvoi signifié oralement), 20 personnes ont été appréhendées dont de nombreux m

neurs. Les personnes appréhendées ont été gardées au poste pendant plusieurs heures, de 

nombreux mineurs n’ont été relâchés que vers 

personnes appréhendées ont été contraintes de se déshabiller et certaines ont subi des fouilles 

corporelles illégales. 

Obligation faite aux personnes appréhendées de se déshabiller
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ux infligé par la police à des manifestants et manifestantes

L’élection de Miss Suisse 2014 a eu lieu le samedi 11 octobre dernier sur la 

groupe de citoyens et de citoyennes a exercé son droit à la liberté d’expression et a protesté 

re l’organisation de cette manifestation dans l’espace public. La police, aidée par un service 

Security), est intervenue pour empêcher cette manifestation pacifique.

Des contrôles d’identité arbitraires ont été menés, les manifestants et manifestantes ont été di

persés (renvoi signifié oralement), 20 personnes ont été appréhendées dont de nombreux m

neurs. Les personnes appréhendées ont été gardées au poste pendant plusieurs heures, de 

nombreux mineurs n’ont été relâchés que vers deux heures du matin. De plus, la majorité des 

personnes appréhendées ont été contraintes de se déshabiller et certaines ont subi des fouilles 

Obligation faite aux personnes appréhendées de se déshabiller 

I 

2014.RRGR.1029 Page 1 / 3 

 

ux infligé par la police à des manifestants et manifestantes 

L’élection de Miss Suisse 2014 a eu lieu le samedi 11 octobre dernier sur la Bundesplatz. Un 

groupe de citoyens et de citoyennes a exercé son droit à la liberté d’expression et a protesté 

re l’organisation de cette manifestation dans l’espace public. La police, aidée par un service 

Security), est intervenue pour empêcher cette manifestation pacifique. 

tants et manifestantes ont été dis-

persés (renvoi signifié oralement), 20 personnes ont été appréhendées dont de nombreux mi-

neurs. Les personnes appréhendées ont été gardées au poste pendant plusieurs heures, de 

deux heures du matin. De plus, la majorité des 

personnes appréhendées ont été contraintes de se déshabiller et certaines ont subi des fouilles 
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Signalons que la police oblige souvent les activistes politiques qu’elle appréhende à se déshabil-

ler. En 2005 déjà, la commission de surveillance du Conseil de ville de Berne avait mené une 

enquête à ce sujet et adressé ensuite des recommandations à la police municipale. La commis-

sion avait notamment recommandé que les proches des mineurs appréhendés soient immédia-

tement avisés. Le principe selon lequel les fouilles corporelles, une pratique humiliante pour cel-

les et ceux qui la subissent, doivent être menées avec modération n’est manifestement pas res-

pecté. La police ne peut obliger les personnes appréhendées à se déshabiller que si c’est indis-

pensable pour écarter un danger pour la vie et l’intégrité physique. La police persistant dans ses 

pratiques de déshabillage et de fouilles corporelles (activistes du GSsA appréhendés lors d’une 

collecte de signatures, manifestants et manifestantes du sit-in AKW-Ade en 2011), la commis-

sion de surveillance a publié le 23 septembre 2011 un communiqué pour réaffirmer ses recom-

mandations de 2005 et prier le conseil communal d’intervenir auprès des responsables pour plus 

de modération. 

Je constate malheureusement que la police persiste dans ses agissements critiqués et dégra-

dants et qu’elle s’obstine à obliger les activistes politiques à se déshabiller. 

Dans sa réponse à une interpellation du 18 août 2011 intitulée « Schluss mit der Schikanierung 

politischer AktivistInnen » (traitements scandaleux infligés à des activistes politiques), le conseil 

communal a déclaré avoir réclamé au commandement de la Police cantonale de revoir la régle-

mentation et la pratique en matière de déshabillage et de ne l’exiger qu’en cas de nécessité ab-

solue. Dans le cas qui nous intéresse – manifestation contre l’élection de Miss Suisse, aucune 

explication sensée ne peut être donnée pour justifier que la police ait demandé à la majorité des 

personnes appréhendées de se déshabiller. Aucune de ces personnes n’était soupçonnée de 

dissimuler des stupéfiants ou d’autres objets illicites et on peut se demander si l’intention de la 

police n’était pas en fait d’intimider les jeunes manifestants et manifestantes. 

Renvoi signifié oralement 

Depuis quelques années, la police a pour pratique de disperser les manifestants et les manifes-

tantes en les menaçant de l’amende pour violation de l’article 292 du Code pénal, alors même 

que l’article 29 de la loi sur la police prévoit que le renvoi d’un lieu est ordonné par décision et 

non signifié oralement. Cette pratique est donc dénuée de base légale. Elle ouvre en outre la 

porte à l’arbitraire : la police peut ainsi disperser des personnes sans motif et de plus leur infliger 

une amende. Cette manière de procéder échappe à tout contrôle ; par ailleurs, et c’est là le prin-

cipal problème, il n’est pas possible de faire opposition. 

Dans ces conditions, le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Le Conseil-exécutif juge-t-il proportionnés l’intervention de la police dans son ensemble et en 

particulier les contrôles d’identité, le renvoi signifié oralement et les 20 arrestations provisoi-

res ? 

2. Comment justifie-t-il le renvoi et le contrôle d’identité des passants et passantes qui n’avaient 

rien à se reprocher ? 

3. Pense-t-il que les renvois signifiés oralement sont corrects ? Dans l’affirmative, quelles sont 

les bases légales ? 
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4. La police a-t-elle des directives écrites concernant le déshabillage ? Dans l’affirmative, quelle 

est leur teneur ? Quand il est ordonné, la police en discute-t-elle après-coup pour évaluer sa 

nécessité ? Quelle est la finalité de cette pratique et quel est son pourcentage de « réussi-

te » ? 

5. Combien de personnes appréhendées lors de l’élection de Miss Suisse ont-elles dû se désha-

biller ? Combien de mineurs comptait-on parmi elles ? Pourquoi cette mesure a-t-elle été or-

donnée ? 

6. Le Conseil-exécutif juge-t-il cette pratique proportionnée ? Ne trouve-t-il pas problématique 

que la police oblige des activistes politiques et des mineurs à se déshabiller ? 

7. Pourquoi les parents des mineurs appréhendés n’ont-ils pas tous été avisés ? Est-ce raison-

nable de la part de la police de renvoyer des mineurs seuls chez eux à deux heures du matin ? 

8. Le Conseil-exécutif s’opposera-t-il à l’avenir à cette pratique ? Dans l’affirmative, comment ? 


